
ASSEMBLEE GENERALE CNM – Exercice 2023


Vendredi 26 avril 2024 18h Salle Vauban

Cette Assemblée a réuni 57 adhérents, 44 présents et 13 représentés, en présence du maire de 
St Martin, Patrice Déchelette, et de Pauline Rouard du journal Ré à la Hune.

Philippe Caruel remercie les adhérents présents et rappelle l’ordre du jour de cette assemblée.


ORDRE DU JOUR

A. Rapport moral et d’activités 2023 du Président

B. Rapport financier 2023 : approbation des comptes, quitus et affectation du résultat

✓ Votes Rapports moral, d’activités et financier


C. Perspectives d’avenir

✓ Programme d’activités 2024

✓ Conseil portuaire

✓ Fête du Coquillage


D. Budget 2024 et fixation du montant des cotisations

✓ Votes Budget et Cotisations


E. Renouvellement et nomination de membres au Conseil d’Administration

F. Questions diverses


A. RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES 2023 


1) Notre vie associative 

Des activités diversifiées ouvertes à tous.

Les sorties pêche à pied ou en mer :


➢ Le 23 mars, ramassage de praires à Loix

➢ Le 4 juin, Coupe Charlotte (concours de pêche en mer)

➢ Le 4 juillet, pêche à pied huîtres à Chauveau

➢ Le 19 juillet, pêche en mer

➢ Le 2 août, pêche aux lançons au Banc du Bûcheron

➢ Le 31 août, ramassage d’huîtres à Chauveau


Les croisières organisées par Bernard Boquis et Hervé Lietveaux :

➢ Du 2 au 3 mai Croisière à Marans

➢ Du 10 au 12 juin Croisière à La Tremblade

➢ Du 4 au 6 juillet Croisière à St Denis d’Oléron

➢ Le 20 juillet Île d’Aix

➢ Le 20 août Pique-nique à La Pointe d’Arcay

➢ Du 25 au 27 août Croisière aux Sables d’Olonne

➢ 27 et 28 septembre Croisière à St Denis d’Oléron


Et enfin, les sorties Vélos/restaurants organisées par Francine Bonin et Gérard Marieau :

➢ Le 13 mai Rando vélos et restaurant à Atalante

➢ Pique-nique à Rivedoux (chez Grégoire) le 9 juillet

➢ Le 8 octobre Rando vélos et restaurant La Plage à Rivedoux
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Et n’oublions pas :

  La Fête de la Mer où nous tenons le stand huîtres et l’organisation de la Fête du Coquillage.

La traditionnelle sortie CDAIR qui a eu lieu, sous la pluie, le 15 mai 2023.

Notre don de 500€ à la SNSM + les dons de nos adhérents à titre individuel.

En 2023, le 29 avril, l’URCAN a organisé, en collaboration avec la SNSM, la journée Sécurité 
initiée autrefois par le CNM.


Ce sont enfin :

➢ Grâce à notre fidèle barman, Gérard Russo, nos rencontres à la casemate  tous les 

samedis de 18h à 19h avec chaque 1er samedi du mois un buffet préparé par son 
épouse Nicole !!

Un site CNM17 où vous trouvez nombre d’informations, site mis à jour et maintenu par 
notre webmaster  Maurice Raison qui a dû faire face ces derniers mois à de nombreux 
piratage. Il nous a précisé avoir mis en place de nouvelles sécurités pour limiter ces 
désagréments.


Un grand merci à vous tous, car la réussite de notre association est avant tout la vôtre !

Alors n’hésitez pas à nous rejoindre, à en parler autour de vous. Nombre de nouveaux adhérents 
ont connu notre association grâce ses membres. Soumettez-nous de nouvelles idées.


2) Notre environnement associatif

Nous sommes adhérents à plusieurs associations dont l’objet principal est de défendre notre 
domaine maritime, de préserver nos conditions de navigation de plaisance et de pêche.

• L’URCAN rassemble les 11 associations nautiques de Ré est l’interlocuteur privilégié de la 

CDC. Son président est Régis Baudonnière. 

• L’UNAP-CM, présidé par François Bertout, réunit 20 associations (Ré, Oléron, La Rochelle 

et estuaire de la Gironde) représentant 2 000 plaisanciers. C’est l’ouverture sur la vie du 
littoral atlantique. Cotisation 3€ en 2024 et 2€/adhérents en 2025.


• La FNPAM (Fédération Nationale des associations de Plaisanciers de l’Atlantique et de la 
Méditerranée). On vous conseille d’aller sur leur site qui est très complet. Nous sommes 
membres du Conseil d’administration.


3) Conseil d’administration

Le C.A. s’est réuni 5 fois en 2023 : 28/03, 24/04, 03/07, 04/09 et 03/11

Merci et félicitations à tous les participants.

N’hésitez pas à proposer votre candidature au Conseil d’Administration si vous souhaitez vous 
impliquer plus étroitement dans la vie de notre association.

Les comptes-rendus des Conseils d’Administration sont consultables (en intranet) sur le site 
www.cnm17.fr. 

Ainsi vous prendrez 	 connaissance des décisions et de nos projets. Une occasion 
d’apporter vos idées au sein du CNM.

A ce jour le Conseil d’administration est composé de :


	 	 







105 adhérents et notre Bureau composé de :

• Chantal Nué-Morice, Secrétaire et Trésorière

• Francine Bonin, Vice-Présidente

• François Bonin, Vice-Président 

• Philippe Caruel, Président


 


B. Rapport Financier

Notre résultat de l’exercice 2023 est proche de l’équilibre (bénéfice de 88€).


Notre trésorerie reste excédentaire et nous permet de faire face à de nouveaux investissements 
et de porter une manifestation d’ampleur comme la Fête du Coquillage.





Nom - Prénom Fonction
Entrée Sortie

CARUEL Philippe 2022 2025 Président

BOQUIS Bernard 2022 2025 Membre*

CONROY Thierry 2022 2025 Membre

NUÉ-MORICE Chantal 2023 2026 Trésorière et Secrétaire*

BONIN Francine 2023 2026 Vice-Président*

BONIN François 2023 2026 Vice-Président*

BEZAULT Claude 2023 2026 Membre

GELFMANN Claude 2023 2026 Membre

MARIEAU Gérard 2023 2026 Membre

REGAUDIE Jean-Jacques 2023 2026 Membre

RUSSO Gérard 2023 2026 Membre

ASSELINE Jean 2021 2024 Membre

Année d'élection (date AG)

Cotisations URCAN, UNAN-CM & Dons SNSM 823,00 € Cotisations Adhérents 2 040,00 €
Assurances et Frais bancaires 183,83 € Subventions 1 250,00 €
Loyers Casemate, site Web, AG et Boîte 
Postale

820,75 € Ventes d'Articles 120,00 €

Achats de biens (matériels, casquettes, 
polos…)

1 415,10 € Participations Adhérents aux Sorties 320,00 €

Fournitures de bureau, télécom & affranchiss. 252,84 € Fête du Coquillage 22 866,50 €
Frais Evènements divers et Sorties Bateaux 2 219,44 € Fête de la Mer 2 311,20 €
Fête du Coquillage 21 920,57 € Autres  Produits 336,93 €
Fête de la Mer 1 400,90 €
Autres Charges 120,00 €

TOTAL CHARGES 29 156,43 € TOTAL PRODUITS 29 244,63 €
RESULTAT 88,20 €

COMPTE D'EXPLOITATION CNM - Année 2023 (Définitif)

CHARGES PRODUITS
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VOTES

L’AG prend acte et approuve à l’unanimité le Rapport moral et d’activités 2023.

L’AG prend acte du Rapport Financier, approuve à l’unanimité les comptes de l’exercice clos et 
donne quitus à sa trésorière, Chantal Nué-Morice.


Chantal nous informe qu’elle ne sollicitera pas la poursuite de ses fonctions de secrétaire- 
trésorière.

L’ensemble des adhérents se joint au Président pour la remercier vivement pour son dévouement 
et son implication, ces très nombreuses années, dans la vie de notre association et, n’en doutons 
pas, elle restera une adhérente active.


C. PERSPECTIVES D’AVENIR


En 2024, nous poursuivrons une politique d’encouragement des initiatives individuelles et 
veillerons aux intérêts des usagers du port suite au transfert de la compétence portuaire au 
département.


• Programme 2024

• Conseil portuaire

• Fête du Coquillage


Créances Tiers et Adhérents  Réserves au 01/01/2023 17 420,03 €
Banque CIC 8 724,46 € Provisions pour risques et charges 1 598,00 €

Livret CIC 11 429,52 €
Factures Fournisseurs à recevoir et/ou Charges 
à payer

1 007,75 €

Caisse Cotisations Adhérents versées d'avance 40,00 €
Autres Actifs    Autres Passifs

TOTAL ACTIF 20 153,98 € TOTAL PASSIF 20 065,78 €
RESULTAT 88,20 €

BILAN CNM - Année 2023 (Définitif)

ACTIF PASSIF

	 	 




 




A noter que la journée Sécurité du 18 mai ne pourra finalement pas être organisée par 
l’URCAN.


Programme 2024 du Cercle Nautique Martinais 

(arrêté au 12/04/2024) 

 
   Tous les samedis 18h Cocktail Gérard et chaque 1er samedi du mois buffet 

 
Samedi 6 janvier Galette des rois 
Lundi 11 mars Pêche à pied (praires) - BM 11h32, coeff 114 
Vendredi 26 avril AG CNM et Dîner 
18 mai Matinée Sécurité organisée par l’URCAN 
Samedi 4 Mai Randonnée vélos – restaurant 
15 au 18 mai                      Sortie bateaux à La Rochelle 
Jeudi 23 mai Pêche à pied (huîtres) - coeff 76, BM 11h31 
5 au 7 juin                          Croisière bateau à La Tremblade    
Mercredi 19 juin Sortie CDAIR (écluse ouverte de 13h à 18h), report au 
 lundi 16/09 en cas de mauvais temps 
Dimanche 23 juin Concours Pêche en mer (Coupe Charlotte) - coeff 80, BM 

12h28, écluse ferme à 8h45 et ouvre à 15h30 et Dîner 
26 au 28 juin Croisière à La Boyardville 
Dimanche 7 juillet  Pique-nique aux Bernaches 
Vendredi 12 juillet            Sortie bateau à l'île d'Aix 
Mercredi 17 juillet            Sortie bateau/vélo/restaurant au port du Plomb 
Lundi 22 juillet Sortie Pêche en mer CNM - coeff 85, BM 12h15, écluse 

ferme 8h45 et ouvre 15h30 
Lundi 5 août   Sortie Pêche à pied (lançons) - coeff 81, BM12h19 
Mercredi 7 août                Sortie et pique-nique à la Pointe d'Arçay 
Jeudi 15 août  Fête de la mer (stand huîtres CNM) 
Mercredi 21 août  Sortie Pêche à pied (palourdes) - coeff 107, BM 12h41 
28 au 30 août Croisière Les Sables d’Olonne /Bourgenais 
Jeudi 5 septembre Soirée SNSM-URCAN 
11 et 12 Septembre          Sortie bateau à Ars 

 Samedi 28 septembre  Fête du Coquillage 14ème édition 
Mardi 8 Octobre  Randonnée vélos-restaurant 

 09 au 13 octobre  Fête du Thon à l’Île d’Yeu (samedi 12 octobre, à confirmer) 
 Samedi 23 novembre Soirée Beaujolais Nouveau 
 Dimanche 1 décembre Dîner Sagittaires 
 Décembre*   Sortie Pêche mer (merlans) 
 * Dates précisées ultérieurement 
 
Vous aimez la Navigation de Plaisance, la Pêche, partager de bons moments, 
alors on vous attend ! 

BP 10042 – 17410 St Martin de Ré – www.cnm17.fr 
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FÊTE DU COQUILLAGE 2024


Elle aura lieu le 28 septembre 2023 et cette année sans interruption, de 12h à 23h !!


D. BUDGET 2024 ET COTISATIONS





VOTES

L’AG prend acte de l’affectation du résultat en réserves, approuve à l’unanimité le budget 2024 
présenté et le maintien des cotisations annuelles (30€/personne et 40€/couple).


CONSEIL PORTUAIRE DE ST MARTIN 
 
Le conseil présidé par Véronique RICHEZ-LEROUGE (Patrice RAFFARIN 
suppléant) s’est réuni 2 fois en 2024 le 25 avril et le 16 novembre. 
Vos représentants 
François BONIN 
Philippe CHATIN 
Philippe CARUEL 
+ Adhérents du CNM désignés à titre individuel 
Hervé EPAUD 
Jacques LEMOINE 
 
Sujets abordés : 
 
Le département gère 25 ports; 24,5 millions € investis sur la période 2018/2022 
et 36 millions€ prévus 2023/2028-2030. A noter que le Département fait face en 
2024à un déficit budgétaire de 50 M€ suite au retrait progressif des aides de l’Etat 
et de la baisse d’encaissement de taxes. 

✓ Aménagement de la capitainerie, colliers et pontons brises-clapots, 
changement de la station de carburant en mars, modification de la sublift,  
installation d’un feu rouge led pour la chaine d’entrée quai des torpilleurs 
et adaptation de sa temporalité, changement de la potence, étude sur porte 
écluse 

✓ Poursuite de l’harmonisation de la grille tarifaire des ports gérés par le 
département, en tenant en compte des niveaux de services et 
d’équipement. 2,5% d’augmentation en moyenne en 2024 

✓ Affectation des places disponibles (10 places libérées début 2024) 

CHARGES REEL 2023 BUDGET 2024 PRODUITS REEL 2023 BUDGET 2024

Cotisations URCAN, UNAN-CM, YCSM & Dons 

SNSM
823 825 Cotisations Adhérents 2 040 2 040 

Assurances et Frais bancaires 184 190 Subventions 1 250 1 250 

Loyers Casemate, site Web, AG et Boîte Postale 821 825 Ventes d'Articles 120 1 000 

Achats de biens (matériels, casquettes, polos…) 1 415 1 800 Participations Adhérents aux Sorties 320 350 

Fournitures de bureau, télécom & 

affranchiss.
253 300 Fête du Coquillage 22 866 23 000 

Frais Evènements divers et Sorties Bateaux 2 219 2 300 Fête de la Mer 2 311 2 300 

Fête du Coquillage 21 920 22 300 Autres  Produits 337 150 

Fête de la Mer 1 401 1 400 

Autres Charges 120 150 

TOTAL CHARGES 29 156 30 090 TOTAL PRODUITS 29 244 30 090 

RESULTAT 88 0 

COMPTE D'EXPLOITATION CNM - Réel 2023 et Budget 2024

	 	 




E. ÉLECTIONS AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Un seul mandat à renouveler et Chantal Morice sera remplacée, sous réserve de l’accord du 
bureau, par Anne Verez qui doit être préalablement être élue administrateur.


 L’AG vote à l’unanimité : le renouvellement du mandat de Jean ASSELINE et la nomination 
d’un nouvel administrateur Anne VEREZ.


F. QUESTIONS DIVERSES


Le Maire intervient pour apporter quelques éclaircissements sur la répartition des travaux de 
l’îlot entre le département et la commune.


La séance est levée à 19h et le Président remercie tous les participants et les invitent à à 
partager un apéritif de l’amitié.


Le Président 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